
P R I N C I P E S

LE CONSENTEMENT

LE DROIT DES PERSONNES

LA TRANSPARENCE
 

LA RESPONSABILITÉ.
 

OBJECTIFS

UNIFORMISER AU NIVEAU
EUROPÉEN LA

RÉGLEMENTATION SUR LA
PROTECTION DES

DONNÉES.
 

RESPONSABILISER
DAVANTAGE LES
ENTREPRISES EN

DÉVELOPPANT L’AUTO-
CONTRÔLE.

 
RENFORCER LE DROIT DES

PERSONNES (DROIT À
L’ACCÈS, DROIT À L’OUBLI,
DROIT À LA PORTABILITÉ)

 
 


